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La formation au Diplôme d’Etat d’ambulancier est définie par l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant 

au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier. 
 

L’ensemble de la formation comprend 23 semaines, soit 801 heures d’enseignement :  
- Enseignement en institut de formation : 16 semaines, soit 556 heures  
- Enseignement en stage clinique et en stage en entreprise : 7 semaines, soit 245 heures.  

 
Deux sessions de 40 élèves sont organisées chaque année : janvier et août 
 
La participation à l’ensemble des enseignements est obligatoire.  
L’enseignement en institut de formation ainsi que les stages cliniques et en entreprise sont organisés sur la base des 
35 heures par semaine. 
 
Pour être admis en formation conduisant au DEA, le candidat doit avoir effectué le stage d’observation de 70 heures, réussir 
les épreuves de sélection et être placé en liste principale. 
 
Niveau scolaire des candidats : Aucun diplôme n’est obligatoire pour être candidat à cette formation.  
Toutefois, des dispenses sont possibles pour l’évaluation du dossier d’admissibilité, selon les diplômes obtenus  

 
Les horaires de formation : 8h30 - 11h30 / 12H30 - 16H30 (sous réserve de modifications) 
 

Le processus de sélection des candidats comprend :  
une admissibilité sur dossier et un entretien d’admission 

 

Admissibilité sur dossier : 
 

Les candidats dispensés de cette épreuve sont les suivants : 
1. Les titulaires d’un titre ou diplôme homologué au niveau 4 ou enregistré à ce niveau au RNCP, délivré dans le système de 

formation initiale ou continue français 
2. Les titulaires d’un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social homologué au minimum niveau 3, délivré dans le système 

de formation initiale ou continue français (Code NSF : 330, 331 et 332) 
3. Les titulaires d’un titre ou diplôme étranger leur permettant d’accéder directement à des études universitaires dans le pays 

où il a été obtenu 
4. Les candidats ayant été admis en formation d’auxiliaires médicaux 

 
Les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 sur 20 sont déclarés admissibles. 
L’ensemble du dossier d’admissibilité est apprécié au regard des attendus de la formation énumérés ci-dessous : 
 

 
Les résultats de l’admissibilité sur dossier sont affichés à l'Institut de Formation d'Ambulanciers et publiés sur le 

site internet FORMA SANTÉ 
 
 

 
ATTENDUS 

 
CRITERES 

Intérêt pour le domaine de l’accompagnement et de l’aide 
à la personne (adulte et/ou enfant)  
 

- Connaissances dans le domaine sanitaire, médico-social ou social  
- Connaissance du métier 

Qualités humaines, capacités relationnelles, aptitude 
physique 
 

- Aptitude à faire preuve d’attention à l’autre, d’écoute et d’ouverture 
d’esprit  

- Aptitude à entrer en relation avec une personne adulte, à collaborer 
et à travailler en équipe  

- Aptitude aux activités physiques 
 

Aptitudes en matière d’expression écrite, orale  
 

- Maitrise du français et du langage écrit et oral 
- Pratique des outils numériques  

 

Capacités organisationnelles  
 

- Aptitudes à s’organiser, à prioriser les activités, autonomie dans le 
travail 
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Epreuve d’admission : 
 
Les candidats dispensés de l’épreuves d’admission : 

 
Sont dispensés de l’épreuve orale d’admission, les candidats ayant exercé, à la date des épreuves, les fonctions d’auxiliaire  
ambulancier pendant une durée continue d’au moins un an durant les 3 dernières années dans une ou plusieurs entreprises 
de transport sanitaire. 

 
Conditions de présentation à l’entretien d’admission : 

 
Afin de pouvoir être présenté à cet entretien d’admission, les candidats doivent réaliser un stage d’observation dans un 
service hospitalier en charge du transport sanitaire ou dans une entreprise de transport sanitaire habilitée par le directeur de 
l’Institut pendant une durée de 70 heures (soit 2 semaines de 35 heures).  

 
Ce stage est réalisé de façon continue sur un seul lieu de stage. 

  
A l’issue du stage, le responsable du service ou de l’entreprise remet obligatoirement au candidat une attestation de validat ion 
du stage d’observation (document joint au dossier d’inscription). Cette attestation sera remise aux membres du jury lors de 
l’entretien d’admission. 

 
Les candidats dispensés du stage d’observation sont les suivants : 
 
- les candidat ayant exercé au moins un mois (en continu ou discontinu) comme auxiliaire ambulancier dans les 3 dernières 

années. Il faudra alors, faire compléter l’attestation de l’employeur pour les personnes ayant exercé au moins un 
mois (document joint au dossier d’inscription) 

- les candidats issus de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou marins-pompiers de Marseille justifiant d’une 
expérience professionnelle de trois années. Il faudra alors, fournir une attestation de l’employeur précisant la fonction 
et la durée d’exercice professionnel. 

 
Cet entretien d’admission d’une durée de 20 minutes maximum est noté sur 20 points. 
Elle comprend une présentation orale de 5 minutes du candidat en lien avec son stage d’observation lorsqu’il est réalisé ou 
son parcours professionnel antérieur lorsqu’il en est dispensé (8 points), suivie d’un entretien de 15 minutes avec le jury (12 
points) 
Elle est évaluée par un ou plusieurs groupes du jury d’admission, composés chacun : 
- du directeur de l’Institut ou de son représentant issu de l’équipe pédagogique, 
- d’un chef d’entreprise de transport sanitaire titulaire du DEA ou d’un ambulancier DE en exercice depuis au moins 3 ans. 

 
Elle a pour objet : 

- d’évaluer la capacité du candidat à s’exprimer et à ordonner ses idées pour argumenter de façon cohérente ; 

- d’apprécier les aptitudes et la capacité du candidat à suivre la formation ; 

- d’apprécier le projet professionnel du candidat et sa motivation. 
 
Une note inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire. 
 

Sont déclarés admis : Les candidats ayant une note supérieure ou égale à 08 sur 20, et dont le stage d’observation est 
réalisé. Le jury d’admission établit une liste de classement, comportant une liste principale et une liste complémentaire (55 
places par session).  

 
 

⚠Sont dispensés du processus de sélection et admis en formation :  
Article 14 de l’arrêté du 11 avril 2022 : 
Peuvent être admis à suivre la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier les auxiliaires ambulanciers ayant 
exercé cette fonction pendant une durée continue d’au moins un an durant les trois dernières années dans une ou 
plusieurs entreprises de transport ET titulaires des titres ou diplômes du secteur sanitaire ou social homologué au 
niveau 3, délivré dans le système de formation initiale ou continue français. 
Leur nombre au regard de l'ensemble des élèves d'une même session de formation est défini en concertation avec l'agence 
régionale de santé territorialement compétente. L'admission des candidats est déterminée en fonction de leur ordre 
d'inscription.  
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Si dans les 10 jours suivant l’affichage, un candidat classé sur la liste principale ou sur la liste complémentaire n’a pas 
confirmé par écrit son souhait d’entrer en formation, il est présumé avoir renoncé à son admission ou à son classement sur 
la liste complémentaire et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur cette dernière liste. 
Les résultats des épreuves ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle elles ont été organisées. 

 
 
 
 

ÉQUIVALENCES DE COMPÉTENCES ET ALLEGEMENT DE FORMATION 
 

Sous réserve d’être admis à suivre la formation, les personnes titulaires des diplômes suivants, et qui souhaitent obtenir le 
DEA, bénéficient de dispenses ou d’équivalence pour les évaluations des blocs de compétences (Article 28 de l’arrêté du 11 
avril 2022)  
 

Listes des professions 
inscrites aux titres Ier, II, III et V 
du livre III de la quatrième 
partie du CSP : 

Passerelles DEA Certifications 
niveau 4 

Passerelles DEA Certifications 
niveau 3 

Infirmier 
Masseur-kinésithérapeute 
Pédicure-podologue, 
Ergothérapeute 
Psychomotricien 
Manipulateur d’électroradiologie 
médicale   
Technicien de laboratoire médical 
 

BAC PRO ASSP : Baccalauréat 
professionnel "Accompagnement 
Soins et Services à la Personne" 
option "A domicile" et option "En 
structure sanitaire, sociale ou 
médicosociale" (arrêtés du 11 mai 
2011) 
  
BAC PRO SAPAT : Baccalauréat 
professionnel spécialité "Services 
aux personnes et aux territoires" 
(arrêté du 22 août 2011) 
  
ARM : Diplôme d'assistant de 
régulation médical (arrêté du 19 
juillet 2019) 
  
BAC PRO Organisation de 
transport de marchandises 
  
BAC PRO Conducteur transport 
routier marchandises (niveau 4) 

 
DE AS : Diplôme d'Etat d'aide-
soignant (nouveau référentiel 2021) 

 
DE AP : Diplôme d'Etat d'auxiliaire 
de puériculture (nouveau référentiel 
2021) 
  

DE AS : Diplôme d'Etat d'aide-soignant 
(ancien référentiel relevant de l'arrêté 
du 22 octobre 2005) 
 
DE AP : Diplôme d'Etat d'auxiliaire de 
puériculture (référentiel relevant de 
l'arrêté du 16 janvier 2006) 
 
ADVF : Titre professionnel d'assistant 
de vie aux familles (arrêté du 11 janvier 
2021) 
 
ASMS : Titre professionnel d'agent de 
service médico-social (arrêté du 10 
juillet 2020) 
 
DE AES 2016 : Diplôme d'Etat 
d'accompagnant éducatif et social 
(arrêté du 29 janvier 2016 : spécialités 
"à domicile", "en structure collective", 
"éducation inclusive et vie ordinaire") 
 
DE AES 2021 : Diplôme d'Etat 
d'accompagnant éducatif et social 
(fusion des spécialités ; nouveau 
référentiel publié en 2021) 
 
Titre professionnel Conducteur 
livreur sur véhicule utilitaire léger 
 
CQP Assistant médical 
 

 
 
 
 

Ces candidats ne sont pas dispensés de l’épreuve d’admission et devront réaliser un stage d’observation dans un 
service hospitalier en charge du transport sanitaire ou dans une entreprise de transport sanitaire habilitée par le 
directeur de l’Institut pendant une durée de 70 heures (soit 2 semaines de 35 heures) 
 
Pour obtenir le programme de formation correspondant à votre diplôme, merci d’en faire la demande à l’Institut. 
 
 
 

 
 


